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INFORMATION ORDRE DU JOUR 

Présences : 
 Dominique Savoie 
 Yovan Fillion 
 France Gagnon 
 Mélanie Drainville 
 Patricia Lavoie 
 Johanne Pelletier 
 Natalie Rosebush 
 Chantal Maltais 
 Lucie Opatrny 
 Horacio Arruda 
 Daniel Paré 
 Marie-Ève Bédard 
 Pierre-Albert Coubat 
 Luc Desbiens 
 Luc Bouchard 
 Marc-Nicolas Kobrynsky 
 Daniel Desharnais 
 Jean Maitre 
 Vincent Lehouillier 
 Josée Doyon 
 Catherine Lemay 

 
Remplaçants / invités - secteur : 
 

 Marie-Claude Brunet - DGPSP 
 Marie-Claude Beauchamp - DGILEA 
 Marie-Josée Asselin - DGCRMAI 
 Julie Harvey – BSM 
 Jonathan Darrieu – SG-BSM   
 Jonathan Picard – SG-BSM 

 
CR rédigé par Jonathan Picard – SG-BSM 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du compte-rendu  
3. Dépôt de document 

3.1. DGPPFC – suivi du point 10.2 du CODIR du 7 avril 2021 – collaboration pour le déploiement des services de procréation assistée  
4. Mot de la sous-ministre 
5. Statutaire et point de suivi 

5.1. DGFARB – Développement du budget 2021-2022 : état d’avancement des confirmations réseau 
6. Dossiers de la DGILEA 

6.1. Projet de transformation des milieux de travail : points de services de Montréal 
6.2. Projet de transformation transitoire du 1075, chemin Sainte-Foy 

7. Dossiers de la DGPSP 
7.1. Plan d’action 2020-2022 à l’égard de la mise en œuvre de la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 

2018-2022 
7.2. Comité national sur l’accès aux soins de santé et aux services sociaux pour les personnes de la diversité sexuelle et de genre 

8. Dossier de la DGCRMAI 
8.1. Groupe de travail : compensation financière, assurabilité et antécédents judiciaires des usagers et des partenaires du MSSS et du 

RSSS 
9. Dossier de la DGAPA et de la DGPPFC 

9.1. Suivi du dossier clinique pour les maisons des aînés et les maisons alternatives – structure organisationnelle de gouvernance 
10. Dossier de la DGGMO 

10.1. Projet de loi 60 – refonte de la dotation 
11. Autres sujets 

11.1. Dossiers prioritaires post-pandémie 
11.2. Réponses aux affichages de postes 

12. Prochaine rencontre 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

1. Adoption de l’ordre du jour La sous-ministre souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 
Les sujets suivants sont ajoutés : 
- Taux de positivité des employés du RSSS 
- Arrêté 2021-024 : milieux de privés CHSLD non conventionnés et RPA 
L’ordre du jour est adopté tel que modifié. 

- - 

2. Adoption du compte-rendu  Ce point est reporté à la prochaine rencontre du CODIR. - - 

3. Dépôt de documents 
3.1. DGPPFC – Suivi du point 10.2 

du CODIR du 7 avril 2021 – 
collaboration pour le 
déploiement des services de 
procréation assistée  

Mme Chantal Maltais dépose le document pour information. 

- - 

4. Mot de la sous-ministre 
 

Les sujets suivants sont abordés aux fins d’information et de discussion : 
- Déroulement de la campagne nationale de vaccination contre la COVID-19; 
- Utilisation des tests rapides (ce point traite également des sujets connexes 11.3 et 11.4.) 

- - 

5. Statutaire et point de suivi 
5.1. DGFARB – Développement 

du budget 2021-2022 : état 
d’avancement des 
confirmations réseau 

M. Pierre-Albert Coubat fait le point sur la réalisation des mesures du budget 2021-2022. Il est 
important de confirmer rapidement les investissements au sein du réseau et de procéder de la 
même façon aux embauches nécessaires permises par le Secrétariat du Conseil du trésor. Pour 
mesurer la progression, chaque direction générale doit alimenter le tableau de pilotage. Il est 
proposé d’ajouter une section spécifique dans l’outil afin de recueillir les commentaires sur la 
planification prévue. 

 
- 

 

DGFARB : Ajouter une 
section au tableau pour les 
précisions relatives à la 
réalisation des mesures. 

6. Dossiers de la DGILEA 
6.1. Projet de transformation des 

milieux de travail : points de 
services de Montréal 

 

 
6.1. M. Luc Desbiens soumet, pour décision du CODIR, l’intention de réunir les employés des trois 
bureaux montréalais du MSSS dans un seul espace. Le projet serait réalisé à la fin des baux locatifs 
prévue dans les prochaines années. Le nouvel environnement de travail sera aménagé selon les 
nouvelles normes en vigueur des espaces de travail du personnel de la fonction publique. 
 
 

 
Décision 21-CODIR-072 : 
Le CODIR approuve la 
relocalisation des employés du 
MSSS de Montréal, dans un 
seul et même espace, après la 
fin des baux actuels. 

- 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

6.2. Projet de transformation 
transitoire du 1075, chemin 
Sainte-Foy 

6.2. La décision 21-CODIR-052 du 27 janvier 2021 approuvait la mise en place d’une nouvelle 
génération d’aménagement des espaces de travail, laquelle consiste, entre autres, à une offre de 
bureaux non attribués pour le personnel sans égard au secteur auquel il appartient – exception 
faite des gestionnaires et des secrétaires. Mme Marie-Claude Beauchamp rappelle qu’il était 
entendu que ces mêmes principes s’appliquent en phase transitoire, soit durant les travaux de 
mise aux normes du 1075, chemin Sainte-Foy. Or, le CODIR estime qu’il est préférable de réserver 
certains étages aux directions générales pour une meilleure cohésion au sein des équipes et 
désigner des étages « libres » pour tout le personnel. 

Décision 21-CODIR-073 :  
Le CODIR approuve la nouvelle 
orientation en aménagement 
des bureaux qui consiste à 
réserver des étages aux 
directions générales.  

7. Dossiers de la DGPSP 
7.1. Plan d’action 2020-2022 à 

l’égard de la mise en œuvre 
de la Stratégie pour assurer 
l’occupation et la vitalité des 
territoires 2018-2022 
 

7.2. Comité national sur l’accès 
aux soins de santé et aux 
services sociaux pour les 
personnes de la diversité 
sexuelle et de genre 

 
7.1. M. Marc-Nicolas Kobrynsky présente, pour approbation du CODIR, le plan d’action du MSSS 
2020-2022 sur l’occupation et la vitalité des territoires, lequel découle de la Stratégie 
gouvernementale 2018-2022 du même nom.  
 

 
 
7.2. M. Marc-Nicolas Kobrynsky, en présence de Mme Marie-Claude Brunet, informe le CODIR que 
le comité national aux soins de santé et aux services sociaux pour les personnes de la diversité 
sexuelle et de genre a récemment été créé. Ce comité, qui réunit le MSSS, le ministère de la 
Justice (MJQ), des médecins, des organismes communautaires, des chercheurs et des usagers, 
doit proposer des lignes directrices pour le RSSS d’ici le printemps 2022. Une consultation des 
secteurs sera réalisée ponctuellement selon le sujet. Enfin, un arrimage est prévu avec second 
comité lequel traite de l’offre de services pour les personnes transsexuelles. 

 
Décision 21-CODIR-074 :  
Le CODIR approuve le plan 
d’action ministériel 2020-2022 
sur l’occupation et de la vitalité 
des territoires tel que 
présenté. 
 - 

8. Dossier de la DGCRMAI 
8.1. Groupe de travail : 

compensation financière, 
assurabilité et antécédents 
judiciaires des usagers et des 
partenaires du MSSS et du 
RSSS 

 
8.1. M. Daniel Desharnais informe le CODIR de la mise en place d’un groupe de travail qui aura 
pour rôle, d’ici le 3 mai 2021, de déterminer la compensation financière, la protection de 
l’assurance responsabilité et les balises pour la recherche d’antécédents judiciaires ainsi que 
l’utilisation des éléments d’information recueillis. Le cadre de référence 2018 du MSSS sur 
l’approche de partenariats entre les usagers, leurs proches et les autres acteurs de la santé se 
distingue des pratiques observées dans d’autres entités, ce qui peut constituer un frein lorsque 
la participation de diverses personnes est requise en matière d’exercices de consultation. En 

- - 
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SUJET ÉLÉMENTS DE DISCUSSION DÉCISION SUIVI 
(responsable et échéance) 

raison de cette diversité de pratiques et d’équité, ce groupe de travail fera le point sur les 
éléments à recommander. La DGFARB et la DAJ seront, entre autres, approchées pour participer.  

9. Dossier de la DGAPA et de la 
DGPPFC 
9.1. Suivi du dossier clinique pour 

les maisons des aînés et les 
maisons alternatives – 
structure organisationnelle 
de gouvernance 

 
 
Mme Natalie Rosebush informe le CODIR que le 1er mai 2021 sera la date limite du dépôt, par les 
établissements, des plans cliniques des maisons des ainés et des maisons alternatives. Ceux-ci 
seront par la suite analysés et discutés dans des comités créés, chacun ayant une spécialisation. 
Une structure de gouvernance pour ces nouveaux établissements est aussi présentée au CODIR. 
 

- - 

10. Dossier de la DGGMO 
10.1. Projets de loi 60 – Refonte 

de la dotation 

 
Ce point est reporté à la prochaine rencontre du CODIR. - - 

11. Autres sujets 
11.1. Dossiers prioritaires post-

pandémie 
11.2. Réponses aux affichages de 

postes 
11.3. Taux de positivité des 

employés du RSSS 
11.4. Arrêté 2021-024 : milieux 

de vie privés CHSLD privés 
non conventionnés et RPA 

 
11.1. et 11.2. Ces points sont reportés à la prochaine rencontre du CODIR. 
 
11.3. et 11.4. Ces sujets ont été devancés et discutés au point 4. 

- - 

12. Prochaine rencontre La prochaine rencontre du CODIR régulier est le 21 avril 2021   

 
 


